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316 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

plus etre rcglige. Les malades et les

suspects seiunt renvoyes a la maisou. II
taut done que la question du retnplace-
nient soit reglee par les maisons-meres,
les associations de gardcs-malades et les

sections de sainaritaines.
Le personnel des secours volontaires

a droit, pendant toute la duree de son

emploi, aux subsistances, au logement, a

la solde et louche l'indeinnite de route.
II a aussi droit entierement aux prestations

de l'assurance militaire. La
Confederation prend a sa charge les secours
aux families qui tombent dans le denü-
ment par suite du service militaire de

leur soutien. (A snivre.)

Resultat provisoire de la collecte du 1er aoüt 1937.

II y a toujours des gens pour raconter
des histoires, vraies ou fausses; il y en a

tout autant pour citer des chiffres
volontiers astronomicjues!

Restons dans la realite, et parlons du
resultat de la collecte du 1er aoüt. On n'a
encore aucun chiffre precis, aucun
nombre definitif; on n'en aura pas jus-
qu'au moment oil tous les coinites, toutes
les instances, tous les caissiers, meme nos
consulats a l'etranger, auront pu fournir
leurs comptes et remettre l'argent re-
cucilli. L'experience prouve que ce n'est

guere que six mo is apres la collecte que
les sommes encaissees parviennent
totalement en mains du Comite de la
Fete nationale. Nous ne connaitrons un
resultat final et complet qu'au debut de

1938.

On sait, par contre, que pour rem-
placer remission d'un «timbre special»

refuse par le Conseil federal, ce dernier
a remis a la Croix-Rouge Suisse 250'000

frs. Cet argent nous est parvenu. Des

lors, les sommes fournies par la gene-
rositc du peuple Suisse, rentrent pcu ii

peu. Jusqu'ici le tresorier central de la
Fete du 1er aoüt a encaisse environ un
demi-million, mais le resultat de bicn
des local ites manque encore.

Ce qu'on peut affirmer pour l'instant,
e'est que la Croix-Rouge rccevra (y
compris le don de la Confederation) au
moins 750'000 frs. Nous voulons nous en

rejouir, et remercier tous les donatcurs,
les gros, les petits, les uioyens, les tout
pctits, meme ccux qui n'ont pu acheler

qu'une carte illustree, pour l'effort fourni,
ct nous desirons exprimer notrc vivc
reconnaissance aussi ii tous les colla-
boraleurs du Comite de la Fete nationale
et ii ce comite lui-meme. Dr Ml.

Wie hoch stellt sich der Ertrag der Bundesfeiersammlung
für das Rote Kreuz.

Erfahrungsgemäss ist es nicht möglich,

genaue endgültige Zahlen des

Ertrages der Kollekte vor Ablauf von zirka
sechs Monaten zu erhalten. Wir werden
daher wohl kaum vor Beginn des nächsten

Jahres im Besitze dieser Ziffern
sein. Dagegen wissen wir, dass dem

Schweizerischen Roten Kreuz vom
Bundesrat ein Betrag von 250'000 Fr.
zugesprochen wurde, in Ersatz des

Ertrages einer von diesem gewünschten
Herausgabe einer Spezialbriefmarke,
welches Begehren jedoch vom Bundesrat
abgewiesen worden war. Dieser Betrag
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